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8.1.1 Stabilité des substrats 

8.1.1.1 Conditions actuelles 

Le territoire de la MRC des Appalaches est caractérisé par la présence de formations 
rocheuses appartenant à la province géologique des Appalaches. Ces formations 
datent principalement de la période géologique du Paléozoique, soit de la période 
variant entre 570 et 505 millions d’années. Les formations rocheuses présentes dans le 
secteur d’étude sont principalement formées de grès, conglomérat, ardoise, dolomie et 
phyllade des groupes d’Oak Hill et de Caldwell (MRN, 2001b).  
 
La géologie du Quaternaire est relativement homogène à l’intérieur de la zone d’étude. 
La majorité du territoire est recouvert de till indifférencié d’une épaisseur de plus 
d’un mètre. Ce type de dépôt occupe majoritairement le fond des vallées ainsi que les 
versants présentant des pentes variant de faible à modérée. Les sommets et les pentes 
fortes sont recouverts de till mince d’une épaisseur maximale d’environ 50 cm sur les 
sommets les plus élevés, le till demeure relativement mince (environ 50 cm). À ces 
endroits, il est possible de retrouver le roc à faible profondeur. Signalons toutefois, que 
les affleurements rocheux d’importance demeurent relativement rares à l’intérieur de la 
zone d’étude. On retrouve également des zones de dépôts proglaciaires dans plusieurs 
vallées du site à l’étude. Complètement au nord-est du territoire, on retrouve des petites 
surfaces de dépôts juxtaglaciaires et une grande partie du pourtour du lac à Thom est 
recouverte de dépôts lacustres.  
 
Dans la zone d’étude, environ 395 ha se situent sur des pentes ayant une inclinaison 
de plus de 30 %, soit 308 ha sur des pentes fortes (de 30 % à 40 %) et 87 ha sur des 
pentes abruptes (de 40 % et plus). Cette superficie représente près de 3 % de la zone 
d’étude. Ces types de pentes sont plus vulnérables à l’érosion hydrique et par gravité 
après des opérations qui entraînent la désagrégation de l’humus et la mise à nu du sol 
minéral. L’épaisseur du dépôt de surface influence aussi cette vulnérabilité. Il est à 
noter que les dépôts minces recouvrent une superficie totale de près de 18 km2, 
soit environ 13 % de la zone d’étude. 
 
La région à l’étude n’est pas répertoriée comme une zone sismique active par 
Ressources naturelles Canada (2008b). Les zones sismiques répertoriées les plus 
proches de la zone d’étude se trouvent au nord-est de celle-ci dans la région de 
Charlevoix et à l’est, au sud de Montréal. À ces endroits, la plupart des tremblements 
de terre se produisent le long ou entre les failles de l’océan Iapetus (également appelée 
paléo-rift du Saint-Laurent), sous la ligne de Logan et les Appalaches. Ainsi, 
considérant la nature des dépôts glaciaires et l’absence d’une zone sismique 
d’importance, les sols peuvent être considérés comme relativement stables sur le plan 
géotechnique. 
 
Dans le Schéma d’aménagement révisé de la MRC des Appalaches, aucune zone 
comportant des risques de décrochement, de mouvements de terrain ou d’érosion n’a 
été déterminée. Par contre, considérant la présence de quelques versants à pentes 
fortes et abruptes, l’érosion hydraulique ainsi que la gravité sont susceptibles 
d’entraîner des mouvements de versants à certains de ces endroits. 



Projet d’aménagement du parc éolien  SNC-Lavalin Environnement inc.  
Des Moulins   
 Rapport final 
3Ci Énergie éolienne  Dossier no 605584 

 
 

 132 Décembre 2008 – Rév. no 00 

8.1.1.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

Pour l’ensemble des sites où seront installées les éoliennes, il n’y a aucun problème 
particulier lié à la stabilité des substrats en place. En effet, les sols sur lesquels 
reposeront les infrastructures sont principalement constitués de dépôts glaciaires peu 
sujets à l’instabilité. De plus, avec les méthodes de construction appropriées qui seront 
déterminées suite à la caractérisation géotechnique, la construction des chemins 
d’accès et les travaux d’excavation nécessaires à la mise en place des assises en 
béton des éoliennes n’affecteront pas la stabilité du substrat en place. Rappelons que 
les chemins d’accès seront construits selon les méthodes préconisées par le 
Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État (RNI). 
 
Une fois la réfection ou la construction des chemins d’accès terminée, seuls les sites de 
travail nécessaires au montage des éoliennes seront utilisés par la machinerie. Les 
déplacements répétés d’engins lourds sur chacun des 78 sites pourraient entraîner le 
compactage et l’orniérage des substrats. Les substrats en place sur ces sites ne sont 
généralement pas sensibles et offrent un bon comportement géotechnique. Pour 
l’ensemble de ces sols, l’intensité de l’impact est qualifiée de faible. Son étendue est 
ponctuelle et se limite à la proximité immédiate des aires de montage. La durée de 
l’impact sera moyenne, car les travaux d’aménagement pourraient s’étendre sur plus 
d’une année. De plus, les perturbations du sol (orniérage) pourraient perdurer pour une 
période excédant la phase d’aménagement. Ainsi, l’importance de l’impact est qualifiée 
de faible. 
 
Tableau 8.1 Évaluation de l’impact sur la stabilité  des substrats 

Phase d’aménagement 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière Aucune 

Importance de l’impact résiduel  
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 
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8.1.1.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

Au cours de l’exploitation du parc éolien, il n’y aura aucun impact sur la stabilité des 
sols, tant pour les chemins d’accès que pour les surfaces aménagées pour les 
éoliennes. La mise en place d’un socle en béton, lui-même combiné à la masse de 
l’éolienne, n’entraînera aucun problème de stabilité du substrat récepteur 
(tassement ou affaissement). Le type de socle sera adapté à chaque site selon la 
capacité portante du sol, lequel aura préalablement été caractérisé par le biais de 
relevés géotechniques. Les séismes potentiels n’auront aucune répercussion sur les 
sols sous-jacents aux ouvrages (routes et surfaces de travail pour les éoliennes), 
puisque la stabilité de chaque site aura aussi été préalablement validée sur le plan 
géotechnique. De plus, le roc étant généralement situé à faible profondeur sur le 
sommet des collines, les substrats demeureront stables advenant un séisme. Signalons 
également qu’en raison des modalités de conception des socles de béton, les éoliennes 
pourront résister aux forces découlant des tremblements de terre. 
 
 

8.1.1.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

Pour ce qui est de la phase de désaffectation des équipements du parc éolien, on 
n’anticipe aucun impact sur la stabilité des substrats. Seuls les substrats déjà 
aménagés (chemins d’accès, surfaces aménagées pour les éoliennes, etc.) seront 
soumis aux effets de la machinerie et aucun autre substrat ne sera touché par les 
travaux de désaffectation. Une fois le démantèlement des équipements terminé, la 
portion supérieure des socles de béton des éoliennes sera arasée puis ceux-ci seront 
recouverts de sédiments exempts de tout contaminant. Les chemins d’accès 
demeureront intacts et les fils électriques enfouis seront enlevés.  
 
 

8.1.2 Qualité des sols 

8.1.2.1 Conditions actuelles 

Selon le répertoire des dépôts de sol et de résidus industriels (MDDEP, 2008a) en date 
du 3 août 2008, ainsi que le répertoire des terrains contaminés (MDDEP, 2008b) en 
date du 1er septembre 2008, on retrouve plusieurs terrains contaminés et dépôts de 
sols et de résidus industriels dans la MRC des Appalaches, principalement dans la 
municipalité de Thetford Mines. Par contre, un seul terrain, anciennement contaminé se 
retrouve à l’intérieur de la zone d’étude dans la municipalité de Kinnear’s Mills loin des 
sites d’implantation d’éoliennes. Précisons également que la réhabilitation de ce site fut 
terminée en 1991. Par conséquent, aucune aire d’implantation d’éoliennes ne se 
retrouve sur un site actuellement contaminé. 
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Tableau 8.6 Évaluation de l’impact sur le drainage des eaux de surface  
Phase d’aménagement 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière Aucune 

Importance de l’impact résiduel  
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.1.3.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

Les surfaces aménagées (chemins d’accès, bases des éoliennes, etc.) et les surfaces 
déboisées n’entraîneront aucune modification significative susceptible d’affecter le 
comportement des eaux de ruissellement. De plus, les chemins ayant été construits en 
respectant les normes du RNI, on n’appréhende aucun phénomène possible d’érosion 
ou de glissement de terrain par suite d’une modification du patron de ruissellement 
naturel des eaux de surface. 
 

8.1.3.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

La phase de désaffectation ne donnera lieu à aucun impact sur le drainage des eaux de 
surface. Les chemins d’accès seront vraisemblablement conservés, avec tous les 
aménagements appropriés pour bien contrôler les eaux de surface. 
 
 

8.1.4 Qualité des eaux de surface 

8.1.4.1 Conditions actuelles 

La qualité de l’eau d’une rivière ou d’un plan d’eau est directement liée aux activités 
pratiquées dans son bassin versant. Dans la zone d’étude, les activités se concentrent 
principalement autour de l’agriculture, de la foresterie et de la villégiature. Par contre, 
plusieurs activités d’extraction minière s’opèrent à proximité et contribuent à modifier la 
qualité de l’eau de surface. L’exploitation de mines d’amiante dans la région de 
Thetford-Mines a amené la formation de haldes de résidus miniers sur le terrain. 
Cinq de ces haldes se retrouvent à proximité de la zone d’étude. Ces résidus peuvent 
entraîner des concentrations appréciables de particules dans le milieu par le 
ruissellement et le lessivage. D’ailleurs, il y aurait la présence de résidus de fibres 
d’amiante dans les eaux de ruissellement de tous ces sites.  
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Par contre, les risques reliés sont considérés comme nuls pour la santé humaine et 
faibles pour l’environnement (Bérubé, 1991).  
 
Les stations d’échantillonnage les plus près du territoire d’étude permettent d’avoir un 
aperçu général de la qualité de l’eau dans la rivière Bécancour près du secteur de 
Black Lake et sur la rivière Osgood, en aval de Kinnear’s Mills. La qualité de l’eau a été 
déterminée à l’aide de l’Indice de Qualité Bactériologique et Physico-chimique (IQBP) à 
partir d’échantillons pris durant les périodes estivales entre 1990 et 2008 pour la 
rivière Bécancour, et entre 1990 et 1999 pour la rivière Osgood. La qualité de l’eau est 
classée comme étant très mauvaise dans la rivière Bécancour et satisfaisante dans la 
rivière Osgood. D’ailleurs, la qualité de l’eau de la rivière Osgood est plus 
représentative de l’eau retrouvée dans la zone d’étude puisqu’elle ne circule pas à 
travers la ville minière de Thetford Mines comme celle de la rivière Bécancour.  
 
La qualité de l’eau de surface constitue une composante indispensable puisque près de 
60 % de la population de la MRC des Appalaches s’en approvisionne, soit environ 
26 536 personnes. La municipalité de Thetford Mines, quant à elle, s’alimente par des 
prises d’eau de surface localisées dans le bassin versant de la rivière Saint-François 
(Minville, 2007). 
 
 

8.1.4.2 Impacts prévus en phase d’aménagement 

Les activités pouvant altérer la qualité des eaux de surface durant la phase 
d’aménagement sont celles liées aux travaux d’excavation et de nivellement, ainsi que 
celles liées à la mise en place des ponceaux nécessaires aux traversées de cours 
d’eau. Suite aux activités d’excavation et de nivellement, le patron des eaux de 
ruissellement pourrait être modifié, ce qui pourrait engendrer le transport de sédiments 
vers des cours d’eau. L’utilisation de la machinerie à proximité des cours d’eau est 
également susceptible d’entraîner un déversement accidentel d’hydrocarbures. Dans 
tous les cas, les dispositions du RNI seront appliquées, en ce qui a trait à la présence 
de la machinerie à proximité des cours d’eau. Advenant un déversement 
d’hydrocarbures, le plan des mesures d’urgence de 3Ci sera appliqué. 
 
Soulignons qu’il n’y aura pas d’implantation d’éoliennes ou de chemins d’accès à 
proximité de cours d’eau importants. Une distance minimale de 60 m sera respectée 
autour des lacs et des cours d’eau permanents; une distance de 30 m sera également 
respectée de part et d’autre des cours d’eau intermittents. De plus, une zone tampon 
protégera le réseau hydrographique de toute intervention et des éventuelles traversées 
de cours d’eau pour accéder aux sites (voir mesures d’atténuation courantes à la 
section 4.0). Dans le cas de chemins existants situés à moins de 60 et 30 m d’un cours 
d’eau, des mesures d’atténuation particulières seront appliquées lors des travaux, afin 
d’éviter toute perturbation sur la bande de protection riveraine existante. 
 
Les impacts potentiels liés au transport des matières en suspension sont la 
détérioration de la qualité des eaux des cours d’eau récepteurs. En ce qui concerne les 
chemins d’accès, il y aura 5 traversées de cours d’eau, 3 de celles-ci étant situées sur 
des chemins existants qui devront possiblement être élargis. Les lignes électriques 
seront enfouies, à l’exception des emplacements de certaines traversées des cours 
d’eau, où elles pourront être mises en place à l’aide de mono poteaux en bois. 
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Compte tenu du fait que peu de cours d’eau sont à traverser, l’intensité de cet impact 
est qualifiée de moyenne. Son étendue est ponctuelle et se limitera aux points de 
traversée (distance moyenne de 200 m en aval du ponceau) ou à proximité des aires 
de montage des éoliennes. Sa durée sera courte et limitée à la période de construction. 
Globalement, cet impact est donc qualifié de faible.  
 
Somme toute, la construction réalisée selon les précautions rigoureuses prescrites 
dans le RNI et l’application des guides du MRN (voir la section 4.0) sera garante de la 
préservation de la qualité des eaux.  
 
Tableau 8.7 Évaluation de l’impact sur la qualité d es eaux de surface 

Phase d’aménagement 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation particulière Aucune 

Importance de l’impact résiduel  
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.1.4.3 Impacts prévus en phase d’exploitation 

Durant la phase d’exploitation, aucune activité particulière n’altérera la qualité de l’eau. 
De plus, soulignons que l’emploi de pesticides dans les aires d’entretien des éoliennes 
n’est pas envisagé. 
 
 

8.1.4.4 Impacts prévus en phase de désaffectation 

Durant la phase de désaffectation, les eaux de surface continueront d’être captées par 
les fossés de drainage et les autres ouvrages aménagés pour les chemins d’accès. Les 
seuls impacts potentiels sont associés au déversement accidentel d’hydrocarbures, 
provenant de la machinerie, dans un cours d’eau ou sur un sol situé à proximité d’un 
cours d’eau. Comme il n’y aura aucune infrastructure ou opération de démantèlement 
en milieu aquatique et que tout déversement sur le sol sera rapidement éliminé à l’aide 
de matières absorbantes, l’intensité des perturbations appréhendées sur les cours 
d’eau est qualifiée de moyenne. L’étendue demeure ponctuelle et ils seront de courte 
durée, en raison de l’élimination rapide des déversements accidentels. 
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Tableau 8.8 Évaluation de l’impact sur la qualité d es eaux de surface.  
Phase de désaffectation 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Mesure d’atténuation particulière Aucune 

Importance de l’impact résiduel  
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.1.5 Contexte hydrogéologique et qualité des eaux souterraines 

8.1.5.1 Conditions actuelles 

Les eaux souterraines constituent une composante essentielle à la qualité de vie de 
certains citoyens. Sur le territoire de la MRC des Appalaches, plus de 40 % de la 
population est alimentée par une source d’eau souterraine, soit environ 
18 000 personnes, dont plus de 12 % par des puits individuels (MDDEP, 2000). Selon 
cette même source, la qualité naturelle de l’eau souterraine est généralement bonne 
pour l’ensemble du territoire. En ce qui concerne la zone d’étude, on peut considérer la 
qualité de l’eau souterraine comme étant bonne si l’on considère l’absence d’industrie 
en amont. 
 

Selon le système d’information hydrogéologique (SIH; MDDEP, 2006) du MDDEP, on 
retrouve 115 puits sur le territoire à l’étude, la plupart se retrouvent en périphérie de la 
ville de Thetford Mines et le long des routes 267 et du Sabot-d’Or. Selon ce même 
système d’information, la profondeur moyenne des puits d’eau potable se situe à 39 m, 
la profondeur maximale étant de 98 m. Ces sources d’eau souterraine se situent en 
grande majorité dans la roche mère. 
 

Dans la zone d’étude, les complexes aquifères à fort potentiel sont ceux compris dans 
les sables et graviers qui composent les formations juxtaglaciaires et proglaciaires. Ces 
types de dépôts se retrouvent principalement dans les vallées de la zone d’étude. Les 
complexes aquifères à plus faible potentiel se trouvent dans les roches sédimentaires 
et les roches ignées. Selon le MDDEP (2000), les secteurs à relief accentué des Ap 

palaches peuvent être considérés comme peu vulnérables aux contaminations. 
La formation géologique du groupe de Caldwell est considérée comme étant une unité 
hydrostratigraphique de catégorie de perméabilité modérée, dont le débit moyen est de 
4,93 + 7,5 m3/h (Rasmussen et al., 2006). Cette perméabilité est variable selon le type 
de fracturation, qui lui aussi est variable.  
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Les puits situés dans les vallées comblées de sédiments quaternaires perméables 
donnent généralement de bons débits, tandis que les puits situés sur les terrains 
montagneux offrent de faibles débits (Sylvestre, 1981). 
 
 

8.1.5.2 Impacts prévus en phase d’aménagement  

Considérant la position des éoliennes sur le sommet des collines ainsi que la distance 
entre celles-ci et les sources d’eau souterraine, l’impact appréhendé sur la qualité des 
eaux souterraines est très faible. Seul un déversement d’hydrocarbure majeur est 
susceptible d’affecter la qualité de la nappe phréatique, mais en raison des mesures 
d’atténuation proposées, l’intensité de l’impact est jugée faible. Rappelons que les puits 
d’eau potable répertoriés dans la banque du Système d’information hydrogéologique 
(SIH) du MDDEP demeurent à une distance supérieure à 30 m des éoliennes. 
L’étendue est ponctuelle et la durée courte entraînant un impact de faible importance. 
 
Tableau 8.9 Évaluation de l’impact sur la qualité d es eaux souterraines. 

Phase d’aménagement 

Valeur environnementale 
Faible 

 
Moyenne 

 
Grande 

 

Intensité de la perturbation 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

Étendue de l’impact 
Ponctuelle 

 
Locale 

 
Régionale 

 

Durée de l’impact 
Courte 

 
Moyenne 

 
Longue 

 

Importance de l’impact 
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 
Mesure d’atténuation particulière Aucune 

Importance de l’impact résiduel  
Faible 

 
Moyenne 

 
Forte 

 

 
 

8.1.5.3 Impacts prévus en phase d’exploitation  

Lors de la phase d’exploitation, aucun impact n’est appréhendé sur la qualité des eaux 
souterraines. 
 
 

8.1.5.4 Impacts prévus en phase démantèlement 

À l’exception d’un déversement accidentel d’hydrocarbure en provenance de la 
machinerie, aucune activité lors de la phase de démantèlement n’est susceptible 
d’affecter la qualité des eaux souterraines lors des travaux de démantèlement du parc 
éolien. 


